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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 77-327/PR/MS instituant un contrôle sanitaire.
n° 77-327/PR/MS

Ministère

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DES AFFAIRES 
SOCIALES

Date  de  publ icat ion

28 octobre 1977

Numéro JO

n° 9 du 10/10/1977
Date  du numéro

10 octobre 1977

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

Dès maintenant jusqu’à nouvel ordre, conformément aux dispositions du réglement sanitaire international, l’entrée de toute 

personne dans la République de Djibouti, en provenance des pays du Moyen-Orient, est subordonnée à la présentation d’un 

certificat de vaccination anticholérique en cours de validité (c’est-à-dire de moins de 6 mois).Le présent arrêté sera enregistré, 

communiqué et publié suivant la procédure d’urgence, partout où besoin sera et au Journal officiel de la République de Djibouti.
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